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4.2. MARCHE PUBLIC 

(…) 

Il est rappelé que le non respect des obligations relatives à la mise en concurrence et aux règles des 
marchés publics conduira à corriger les dépenses suivant la méthodologie définie par la note de la 
COCOF 07/0037/03 du 29 novembre 2007. 
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1. LES FRAIS DE PERSONNEL 
�
D’une manière générale,  

- L’assiette d’éligibilité des dépenses de personnel en équivalent temps plein (excepté pour les 
 projets d’assistance technique depuis le démarrage du projet) ne peut dépasser 75.000,00 € 
 (règle générale) ou 100.000,00 € (chercheurs universitaires) par personne et par an, charges et 
 indexation du salaire comprises. 
  
- Sont éligibles les rémunérations, charges sociales (salariales et patronales), assurances légales 

et réglementaires, pécules de vacances ou prime de fin d’année, chèques repas au prorata du 
taux d’affectation du personnel travaillant partiellement ou totalement à la réalisation de 
l’opération, les indemnités et allocations dues en vertu des dispositions légales et réglementaires 
et de conventions collectives de travail (primes syndicales exclues), y compris les avantages 
habituellement octroyés au personnel par le bénéficiaire, les frais de gestion de secrétariat social, 
les frais de prestation de service et de livraison relatif à l’octroi des chèques-repas.   

�

�

+/ ����� �	�� �#(���	���� ��� 2"!#,�&� 3,**��� /�14/"+"�&"� 
	�����	�� ����2�
������� ���� (�(�

�##���(	�� ���� �	�� ����	��,� ���&�	�"��+,&1(!"�'"�+,!%-.#�$/0*1%#�:� ������	�	�������2�(	�


���	������5��

�

�
D’UNE MANIERE GENERALE

� Pour les opérateurs du versant wallon, l’administration fonctionnelle doit marquer son accord sur 
certaines dépenses réalisées par le bénéficiaire.  

 D’une part, l’administration fonctionnelle doit valider préalablement toutes dépenses 
 supérieures à 15.000,00 € HTVA relative à l’acquisition de biens immeubles. 

 Cette validation doit intervenir dans un délai de 10 jours ouvrés à compter de la  réception de 
 la demande. Le document marquant l’accord de l’administration  fonctionnelle doit être joint 
 aux pièces transmises au contrôleur de 1er niveau sur pièces.  

 D’autre part, l’administration fonctionnelle doit approuver tout marché public dont le 
 montant est supérieur ou égal à 5.500 € HTVA. Cet accord porte : 

 - sur le choix du mode de passation du marché, en ce compris sur l’opportunité de la  
  dépense. Il intervient donc avant la passation du marché et 

 - sur l’attribution du marché. Il intervient donc avant la notification du marché. 
  Ces validations doivent intervenir dans un délai de 10 jours ouvrés à compter de la  
  réception de la demande. Faute de réaction de l’administration fonctionnelle dans le  
  délai imparti, le marché public sera considéré comme approuvé. 
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- Les chèques cadeaux sont inéligibles. 
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DOCUMENTS 3 ET 20

NOTE RELATIVE AUX DEPENSES ELIGIBLES ET  
AU TRAITEMENT COMPTABLE DES DECLARATIONS DE CREANCE

                                   Version du 25/05 /11 - validée par le Comité de Suivi du 24/06/2011 

PREAMBULE 

Cette note a pour objectif de présenter les différentes catégories de dépenses éligibles ainsi que les 
modalités pratiques de traitement des dépenses introduites par les opérateurs dans le cadre du 
programme INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen. 

1. PRINCIPES GENERAUX 

• Pour rappel, l’éligibilité des dépenses aux fonds structurels est régie par les règlements (CE) N° 
1080/2006 du 5 juillet 2006, 1083/2006 du 11 juille t 2006 et 1828/2006 du 8 décembre 2006 
modifiés par le règlement (CE) n° 846/2009 de la Co mmission Européenne du 1 er septembre 
2009. Une dépense est éligible si elle est effectiv ement payée par le bénéficiaire entre le 1 er

janvier 2007 et le 31 décembre 2015 et si elle est encourue pour la réalisation du projet 
approuvé. 

• En ce qui concerne plus spécifiquement le programme INTERREG IV France-Wallonie-
Vlaanderen, un travail d’interprétation et de transcription des règles de ces règlements a été 
réalisé et a abouti à l’établissement de cette note sur les dépenses élig ibles et leur 
traitement. 

• L’octroi d’une subvention FEDER est conditionné par le respect et l’application des règles 
européennes en vigueur pour les marchés publics, et ce quelque soit le statut juridique de 
l’opérateur sans aucune exception . Pour la procédure à suivre, les opérateurs doivent 
respecter les obligations en la matière,  conformément à la législation en vigueur en application 
dans chacun des Etats ; toutes dépenses ne respectant pas ces règles seront  tenues pour 
inéligibles et seront sanctionnées financièrement a u prorata de la gravité de l’infraction 
commise (application stricte des orientations de la Commission européenne du 29 novembre 
2007 – Note COCOF).  

• D’autre part, le dispositif de suivi financier des dépenses réalisées par les opérateurs s’appuie sur 
un principe de base à savoir le respect des normes de contrôle financières et ju ridiques 
appliquées par les autorités françaises et belges  : in fine, le contrôle de conformité et 
d’opportunité sera toujours réalisé par l’autorité chef de file du siège du bénéficiaire final. 

2. TRAITEMENT DES RECETTES  

L’article 55 du règlement N° 1083/2006, modifié par  le règlement n° 1341/2008, précise les règles à 
suivre pour les « projets générateurs de recettes » et est d’application dans le cadre du programme 
INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen. 
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• Un projet générateur de recettes est une opération qui implique par exemple soit : 

- un investissement dans une infrastructure dont l’utilisation est soumise à des charges 
directement supportées par les utilisateurs ; 

- la vente ou la location de terrains ou d’immeubles ; 
- la fourniture de services contre paiement ; 
- des actions relevant de l’ingénierie financière, 
- … 

• Le cofinancement européen alloué doit donc être dimensionné de façon à ne couvrir que les 
dépenses réellement encourues par l’opérateur pour la mise en œuvre du projet. 

2.1. Projets dont le coût total est inférieur à 1.0 00.000 d’euros et qui génèrent des recettes 

Les recettes générées par la mise en œuvre du projet sont déduites des dépenses déclarées au fur et 
à mesure de l’introduction des déclarations de créance semestrielles.  

2.2. Projets dont le coût total est supérieur à 1.0 00.000 d’euros et qui génèrent des recettes  

• Principe : le cofinancement européen alloué doit être dimensionné de façon à ne couvrir que le 
déficit d’autofinancement. Ce dernier correspond à l’insuffisance financière qui empêche 
l’opération de voir le jour sans une aide européenne. 

• Toute recette générée par le projet après la clôture du programme opérationnel et pour une 
 durée maximale de cinq ans après la date de validation de la clôture du programme par la 
 Commission européenne est susceptible d’être recouvrée auprès du bénéficiaire. 

• Pour les actions relatives à un investissement dans des infrastructures générant des recettes, le 
cofinancement européen est calculé sur base du coût d’investissement, déduction faite des 
recettes nettes que l’investissement génère sur sa période d’amortissement. 

• La période d’amortissement fait l’objet d’un relatif consensus, synthétisé ci-dessous : 

Secteur Nombre d’années 
Energie 25 
Eau et environnement 30 
Routes 25 
Ports et aéroports 25 
Télécommunications 15 
Industrie 10 
Autres services 15 

• Pour déterminer les recettes nettes, l’ensemble des ressources et des coûts générés par 
l’opération durant la période d’amortissement devra être ventilée par année. 

3. ELIGIBILITE DES DEPENSES ET TRAITEMENT COMPTABLE

3.1. CONDITIONS D’ELIGIBILITE 

• Une dépense est éligible à une participation du FEDER si elle a été effectivement payée et 
acquittée entre les dates de début et de fin du projet tel que définies à l’article 6 de la convention 
d’attribution de la contribution européenne. Les opérations financées ne doivent pas être 
achevées avant le début de la période d’éligibilité du projet. 

• Les frais de préparation engagés avant la date de début d’éligibilité des dépenses sont éligibles 
au maximum 3 mois avant la dite date, et si ceux-ci ont été payés après la date de début de la 
convention FEDER. 
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• Seules les dépenses directement liées à la réalisation du projet accepté en Comité de pilotage et 
indiquées dans l’estimatif présenté dans la fiche de description du projet validée sont éligibles. 

• Les dépenses effectivement encourues doivent correspondre à des paiements exécutés par le 
bénéficiaire final et être justifiées par des factures acquittées, ou, si cela s’avère impossible, par 
des pièces comptables de valeur probante équivalente. 

• Chaque facture ou pièce comptable équivalente devra être identifiée clairement dans la 
comptabilité du bénéficiaire final. Dans la mesure du possible, la comptabilité du bénéficiaire final 
doit être analytique et présenter une rubrique spécifiquement dédicacée au projet faisant l’objet du 
cofinancement européen dans le cadre d’INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen. Les 
opérations co-financées par le FEDER au titre d’INTERREG IV ont lieu dans les zones éligibles et 
adjacentes déterminées dans le programme opérationnel INTERREG IV France-Wallonie-
Vlaanderen. Toute dérogation à cette règle est soumise à l’approbation préalable du Comité de 
Pilotage (ou du Comité d’Accompagnement) et devra prouver le bénéfice apporté par l’opération 
aux zones éligibles ou adjacentes.  

• Les frais de structures non directement justifiables par une pièce comptable spécifique au projet, 
doivent faire l’objet d’une clé de répartition et être justifiés par des factures acquittées. 

• Toute dépense forfaitaire non justifiée est inéligible. 

• Pour tous les cas non prévus dans ce document, les règlements N° 1080/2006,1083/2006 et 
1828/2006 modifié par le règlement (CE) n° 846/2009  de la Commission Européenne du 1er 

septembre 2009 sont d’application. 

3.2. PRESENTATION ET MODIFICATION DES DEPENSES 

3.2.1. Déclarations de créance semestrielles 

• Le délai normal d’introduction des déclarations de créance semestrielles pour chaque opérateur 
auprès des contrôleurs est fixé au 31 juillet pour les déclarations de créance arrêtées au 30 juin et 
au 31 janvier pour les déclarations de créance arrêtées au 31 décembre.  

• L’ensemble des déclarations de créance devra ensuite être consolidé par semestre, par le chef de 
file, sur base des certificats de validation des dépenses réalisés par les contrôleurs de dépenses 
des partenaires du programme. La déclaration de créance consolidée sera ensuite transmise au 
Secrétariat conjoint au plus tard le 15 octobre (déclaration de créance consolidée au 30 juin) et le 
15 avril (déclaration de créance consolidée au 31 décembre). 

• A défaut pour un opérateur d’avoir transmis dans le délai imparti sa déclaration de créance pour le 
semestre écoulé, cette dernière ne sera pas prise en compte et fera l’objet de la déclaration 
consolidée du semestre suivant. 

• A titre exceptionnel, si l’ensemble des certificats de validation ne sont pas en possession du chef 
de file dans les délais impartis du fait du retard pris dans la validation des dépenses, une 
deuxième déclaration de créance consolidée pourra être transmise par le chef de file au plus tard 
dans les six mois qui suivent le semestre échu. 

• De manière générale, les déclarations de créance doivent porter sur la totalité des dépenses d’un 
projet et sont à introduire en respectant le plan de financement de la fiche projet en globalisant 
toutes les dépenses des actions prévues dans la fiche projet, sauf dans les cas suivants : 

- pour les projets où une ou plusieurs actions sont cofinancées spécifiquement par un 
cofinanceur clairement identifié, les dépenses devront être produites action par action ; 

- de même pour les actions dont le taux d’intervention du FEDER est différent du taux général, 
les dépenses devront être présentées action par action.  

Pour ces deux cas, une déclaration de créance spécifique pour la ou les action(s) concernée(s) 
doit être introduite, ceci afin d’assurer la traçabilité des dépenses et leur cofinancement. 
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• Toutes les déclarations de créance complémentaires ou rectificatives se rapportant à des 
dépenses de semestres précédents, pour lesquels une déclaration a déjà été introduite, devront 
être ajoutées à la déclaration du semestre suivant ; le semestre au cours duquel ces dépenses 
ont été payées devra être en outre clairement identifié. 

• De manière générale, toute déclaration de créance introduite porte sur un montant de dépenses 
qui ont été acquittées pendant le semestre concerné. Les factures émises pendant la période 
mais qui n’auront pas été acquittées seront donc exclues de la déclaration de créance pour être 
présentées dans la déclaration de créance suivante.

• Toute facture introduite dans une déclaration de créance doit être accompagnée de la preuve de 
son acquittement (copie de l’extrait de compte prouvant le paiement effectif de la facture, ou pièce 
comptable équivalente s’il est impossible de présenter un extrait ou copie du livre de compte s’il 
s’agit d’un ticket de caisse). 

• Si dans une structure publique les preuves de l’acquittement ne peuvent être fournies, une liste 
récapitulative des dates d’acquittement sera fournie par le comptable public de la structure et un 
contrôle sur place pourra être organisé. 

3.2.2. Adaptations budgétaires et modifications du projet 

Toutes modifications du projet devront faire l’objet, avant leur mise en œuvre, d’une validation formelle 
par le Comité d’accompagnement et/ou le Comité de pilotage et seront accompagnées d’un nouveau 
plan de financement et/ou d’une nouvelle fiche-projet, présentant la situation avant et après 
modification.   

Le non respect de ces procédures se fait sous l’ent ière responsabilité de l’opérateur et 
engendrera un refus de prise en compte des dépenses  résultant de ces modifications par les 
contrôleurs des dépenses. 

Il y a lieu de distinguer les modifications mineures du projet et les  modifications majeures du projet.  

Modifications mineures

Par modifications « mineures », il est entendu toute variation cumulée entre postes budgétaires ne 
dépassant pas 15 % du budget approuvé par le Comité de pilotage sur toute la durée du projet, ainsi 
que toute demande de prolongation du délai de mise en œuvre du projet. 

Ces modifications budgétaires « mineures » ne peuvent conduire ni à un dépassement des plafonds 
de cofinancement FEDER fixés dans la fiche projet approuvée en Comité de Pilotage, ni à un 
changement du plan de financement du projet, et doivent être validées par les membres du Comité 
d’accompagnement avant de pouvoir être appliquées.   

Les modifications mineures ne pourront être introduites qu’une fois par an en fin d’année et dans tous 
les cas au plus tard lors de la réunion du comité d’accompagnement de clôture du projet. 

Ces dernières modifications ne peuvent excéder 5 % du budget global accepté et ne peuvent 
dépasser, en modifications cumulées, le plafond des 15 % des modifications mineures prévues ci-
avant. 

Toute demande de prolongation doit être introduite au plus tard à l’avant dernier Comité 
d’accompagnement du projet. Si celle-ci est validée, elle fera l’objet d’un avenant à la convention.  

Modifications majeures

Par modifications « majeures », il est entendu toute modification ne correspondant pas à la définition 
de modification mineure telle qu’énoncée ci-avant. 

Il s’agit, par exemple, d’un changement du plan de financement, d’un changement de cofinanceur, 
d’un transfert de fonds FEDER entre opérateurs, d’une modification du taux d’intervention FEDER, 
d’une réduction d’enveloppe, d’une variation du budget prévisionnel dépassant 15 % du budget initial 
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global entre poste budgétaire sur toute la durée du projet, d’une évolution significative du contenu du 
projet, …  
Ces modifications « majeures » requièrent un accord préalable du Comité d’accompagnement et 
ensuite du Comité de Pilotage. Tout accord de modification majeure doit être préalable à sa mise en 
oeuvre. Chaque demande de modification majeure devra en outre être argumentée précisément.  

En cas d’acceptation, un avenant sera établi par l’Autorité de Gestion du programme. 

Les modifications majeures peuvent être apportées au projet soit :  

• un an après le démarrage effectif du projet ; 
• un an avant la clôture effective du projet. 

Toute modification mineure ou majeure sera présentée dans un tableau de synthèse et devra faire 
l’objet d’un suivi par le Comité de Pilotage. Un signalement de tout manquement relatif à ces 
modifications sera par ailleurs notifié en Comités de Pilotage par l’Equipe technique. 

4. REGLES A RESPECTER EN MATIERE DE MISE EN CONCURR ENCE ET DE MARCHE 
PUBLIC  

4.1. MISE EN CONCURRENCE 

Il est rappelé que toute dépense doit au minimum faire l’objet d’une demande de devis auprès de 3 
fournisseurs au moins, pour toute dépense supérieure à : 

  - pour le versant wallon  : 1 000 € HT ; 

  - pour le versant flamand  : 5 500 € HT. 

Pour le versant français  : 
 - pour les personnes publiques, toute dépense doit au minimum faire l’objet d’une demande 
de devis auprès de 3 fournisseurs au moins, pour toute dépense supérieure à 4 000 € HT jusqu’au 
17.12.2008, à 20 000 € HT à compter du 18.12.20081 et jusqu’au 30.04.2010, puis de 4 000 € HT2 à 
compter du 01.05.2010 ; 
 - pour les personnes privées, si le marché est inférieur à  193 000 €, le marché devra être 
passé en procédure adaptée. Si le marché est supérieur à  193 000 €, le marché devra être passé 
selon une procédure formalisée. 

Il est interdit de morceler le marché pour rester en dessous des seuils fixés par la loi pour l’application 
des règles relatives aux marchés publics et à la mise en concurrence. 

Les bases légales de ces principes et les différentes procédures à respecter sont définies dans 
l’annexe du présent document. 

                                              
1

Décret n°2008-1334 du 17 décembre 2008 modifiant di verses dispositions régissant les marchés soumis au Code des 
marchés publics et aux décrets pris pour l’application de l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005 relat ive aux marchés passés 
par certaines personnes publiques ou privées non soumises aux Code des marchés publics, JO du 18 décembre 2008. 

2
Arrêt du Conseil d’Etat n°329100 du 10 février 2010   annulant le décret du 19 décembre 2008 relatif au relèvement de 

certains seuils du Code des marchés publics, en tant qu'il relève le seuil applicable aux marchés passés selon la procédure 
adaptée fixée à l'article 28 du même Code, à compter du 1er mai 2010. 
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4.2. MARCHE PUBLIC 

Les règles à respecter en matière de marchés publics sont présentées de manière succincte en 
annexe du document. 

Les principes de base des marchés publics sont les suivants : 

• liberté d’accès aux marchés publics ; 

• égalité de traitement des candidats ; 

• contrôle de l’usage des deniers publics ;  

• transparence des procédures et respect des règles de publicité et de mise en concurrence ; 

Toutes les dépenses relatives à la réalisation d’un marché public seront documentées via la 
transmission de tous documents utiles et, le cas échéant : 

• des documents relatifs à la publication de l’appel d’offres ; 

• du cahier des charges (incluant les critères de sélection) ; 

• du PV de l’ouverture des offres ; 

• du rapport d’analyse des offres ; 

• du PV de l’attribution du marché ; 

• de la notification d’attribution du marché. 

Il est rappelé que le non respect des obligations relatives à la mise en concurrence et aux règles des 
marchés publics conduira à corriger les dépenses suivant la méthodologie définie par la note de la 
COCOF 07/0037/03 du 29 novembre 2007.

Mis en forme : Gauche

Supprimé: tenir les dépenses 
produites comme inéligibles.

Supprimé: ¶
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 c
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 p
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d
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d
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d
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p
ri

s 
le

s 
a

va
n

ta
g

e
s 

h
a

b
it

u
e

lle
m

e
n

t 
o

ct
ro

yé
s 

a
u

 
p
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 d
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 d
e

 s
e

cr
é

ta
ri

a
t 

so
ci

a
l,

 l
e

s 
fr

a
is

 d
e

 
p

re
st

a
ti

o
n

 d
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t d
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t p
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 p
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 c
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l d
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at
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 d
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ité

es
 à

 5
 %

. 

2)
 

P
ou

r 
le

s 
op

ér
at

eu
rs

 
de

 
la

 
R

ég
io

n 
fla

m
an

de
 

(h
or

s 
as

si
st

an
ce

 t
ec

hn
iq

ue
 e

t 
de

pu
is

 l
e 

dé
bu

t 
du

 p
ro

je
t

),
 l

e 
m

on
ta

nt
 d

es
 f

ra
is

 d
e 

st
ru

ct
ur

es
 n

e 
pe

ut
 e

xc
éd

er
 2

5%
 d

es
 d

ép
en

se
s 

to
ta

le
s 

en
 f

ra
is

 d
e 

pe
rs

on
ne

l. 

3)
 P

ou
r 

le
s 

op
ér

at
eu

rs
 f

ra
nç

ai
s 

(h
or

s 
as

si
st

an
ce

 
te

ch
ni

qu
e

 
et

 
de

pu
is

 
le

 
dé

bu
t 

du
 

pr
oj

et
),

 
le

 
m

on
ta

nt
 d

es
 f

ra
is

 d
e 

st
ru

ct
ur

es
 n

e 
pe

ut
 e

xc
éd

er
 

7%
 

de
s 

dé
pe

ns
es

 
to

ta
le

s 
él

ig
ib

le
s,

 
re

ce
tte

s 
co

m
pr

is
es

. 

S
el

on
 la

 d
is

po
ni

bi
lit

é 
de

s 
pi

èc
es

 ju
st

ifi
ca

tiv
es

 o
u 

du
 

sy
st

èm
e 

co
m

pt
ab

le
 

do
nt

 
di

sp
os

e 
l’o

pé
ra

te
ur

, 
le

 
ca

lc
ul

 d
es

 f
ra

is
 d

e 
st

ru
ct

ur
es

 s
’e

ff
ec

tu
e 

se
lo

n 
de

ux
 

m
ét

ho
de

s 
:  

   
   

1)
 L

es
 d

ép
en

se
s 

so
nt

 d
ire

ct
em

en
t 

ju
st

ifi
ab

le
s 

   
  

pa
r 

un
e 

pi
èc

e 
co

m
pt

ab
le

 s
pé

ci
fiq

ue
 a

u 
pr

oj
et

, 
U

ne
 fa

ct
ur

e 
es

t r
eq

ui
se

. 

2)
 

Le
s 

dé
pe

ns
es

 
ne

 
so

nt
 

pa
s 

di
re

ct
em

en
t 

ju
st

ifi
ab

le
s 

pa
r 

un
e 

pi
èc

e 
co

m
pt

ab
le

 s
pé

ci
fiq

ue
 

au
 

pr
oj

et
 

ca
r 

el
le

s 
so

nt
 

in
té

gr
ée

s 
da

ns
 

le
 

fo
nc

tio
nn

em
en

t g
én

ér
al

 d
e 

la
 s

tr
uc

tu
re

. 
Le

 t
au

x 
de

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

de
 c

es
 c

oû
ts

 s
er

a 
ca

lc
ul

é,
 a

u 
dé

m
ar

ra
ge

 d
u 

pr
oj

et
, 

en
 p

rin
ci

pe
 e

n 
fo

nc
tio

n 
du

 
pe

rs
on

ne
l 

af
fe

ct
é 

au
 

pr
oj

et
 

pa
r 

ra
pp

or
t 

à 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

éq
ui

va
le

nt
s 

te
m

ps
 

pl
ei

n 
de

 
la

 
st

ru
ct

ur
e.

 
La

 
m

ét
ho

de
 

de
 

ca
lc

ul
 

de
vr

a 
êt

re
 e

xp
liq

ué
e 

au
 m

om
en

t d
u 

dé
pô

t d
e 

la
 

fic
he

 p
ro

je
t. 

S
u

p
p

ri
m

é
: 

¶

S
u

p
p

ri
m

é
: 

¶

S
u

p
p

ri
m

é
: 

¶
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4)
 L

es
 fr

ai
s 

de
 s

tr
uc

tu
re

s 
so

nt
 : 

a)
 

le
s 

fr
ai

s 
de

 
té

lé
ph

on
ie

 
(p

or
ta

bl
e 

ou
 

fix
e)

 
et

 
d’

In
te

rn
et

, d
an

s 
la

 m
es

ur
e 

du
 p

os
si

bl
e 

ce
ux

-c
i s

on
t 

cl
ai

re
m

en
t 

id
en

tif
ié

s 
da

ns
 l

a 
co

m
pt

ab
ili

té
 e

t 
un

e 
tr

aç
ab

ili
té

 d
es

 l
ig

ne
s 

ut
ili

sé
es

 p
ou

r 
le

 p
ro

je
t 

es
t 

m
is

e 
en

 p
la

ce
 ; 

b)
 

le
s 

fr
ai

s 
de

 
ph

ot
oc

op
ie

s ,
 d

an
s 

la
 

m
es

ur
e 

du
 

po
ss

ib
le

 c
eu

x–
ci

 s
on

t 
cl

ai
re

m
en

t 
id

en
tif

ié
s 

da
ns

 l
a 

co
m

pt
ab

ili
té

 e
t 

un
 s

ys
tè

m
e 

de
 c

om
pt

ag
e 

sp
éc

ifi
qu

e 
au

 p
ro

je
t e

st
 m

is
 e

n 
pl

ac
e 

; 

c)
 le

s 
fr

ai
s 

d’
as

su
ra

nc
e,

 s
eu

l 
le

 c
oû

t 
sp

éc
ifi

qu
e 

dû
 

à 
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

u 
pr

oj
et

 e
st

 é
lig

ib
le

 ; 
 

d)
 l

es
 f

ou
rn

itu
re

s 
de

 b
ur

ea
u ,

 d
an

s 
la

 m
es

ur
e 

du
 

po
ss

ib
le

 c
eu

x–
ci

 s
on

t 
cl

ai
re

m
en

t 
id

en
tif

ié
s 

da
ns

 l
a 

co
m

pt
ab

ili
té

 ; 

e)
 

le
s 

ch
ar

ge
s 

lié
es

 
à 

l’u
til

is
at

io
n 

du
 

bâ
tim

en
t

(lo
ye

r,
 

él
ec

tr
ic

ité
, 

ch
au

ff
ag

e,
 

ea
u,

 
ne

tto
ya

ge
, 

as
su

ra
nc

es
 lé

ga
le

s 
ob

lig
at

oi
re

s)
 ; 

  f)
 l

es
 f

ra
is

 p
os

ta
ux

, 
da

ns
 l

a 
m

es
ur

e 
du

 p
os

si
bl

e 
ce

ux
–c

i 
so

nt
 

cl
ai

re
m

en
t 

id
en

tif
ié

s 
da

ns
 

la
 

co
m

pt
ab

ili
té

; 

5)
 P

ou
r 

le
s 

op
ér

at
eu

rs
 d

e 
la

 R
ég

io
n 

w
al

lo
nn

e,
 l

es
 

rè
gl

es
 s

ui
va

nt
es

 s
on

t 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 

(h
or

s 
C

E
E

I 
et

 
in

cu
ba

te
ur

s 
en

 é
co

no
m

ie
 s

oc
ia

le
 m

ar
ch

an
de

) 
po

ur
 

le
s 

pr
oj

et
s 

d’
an

im
at

io
n 

éc
on

om
iq

ue
 : 

- 
l’i

m
pu

ta
tio

n 
de

s 
fr

ai
s 

de
 

st
ru

ct
ur

e 
da

ns
 

le
s 

dé
pe

ns
es

 
ne

 
po

ur
ra

 
êt

re
 

pr
is

e 
en

 
co

m
pt

e 
qu

’à
 

ha
ut

eu
r 

de
 5

 %
 d

es
 d

ép
en

se
s 

en
 p

er
so

nn
el

 ; 

S
u

p
p

ri
m

é
: 

¶
¶ ¶ ¶ ¶ S

u
p

p
ri

m
é

: 
¶
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- 
 le

s 
dé

pe
ns

es
 s

ui
va

nt
es

 s
on

t i
né

lig
ib

le
s 

: 

a)
 

le
s 

dé
pe

ns
es

 
af

fe
ct

ée
s 

à 
l’o

pé
ra

tio
n 

su
r 

ba
se

 d
’u

n 
ta

ux
 fo

rf
ai

ta
ire

 ; 
b)

 
le

s 
fr

ai
s 

d’
éq

ui
pe

m
en

ts
 d

e 
bu

re
au

 ; 
c)

 
le

s 
dé

pe
ns

es
 li

ée
s 

au
 b

ât
im

en
t 

da
ns

 le
qu

el
 

le
 

pe
rs

on
ne

l 
él

ig
ib

le
 

es
t 

lo
ca

lis
é 

(c
ha

uf
fa

ge
, e

au
, g

az
, é

le
ct

ric
ité

, …
) 

; 
d)

 
le

s 
fr

ai
s 

de
 d

ire
ct

io
n 

; 
e)

 
le

s 
lo

ye
rs

 ; 
f)

 
le

s 
ho

no
ra

ire
s 

de
 

co
m

pt
ab

le
 

ou
 

de
 

ré
vi

se
ur

 ; 
g)

 
le

s 
ho

no
ra

ire
s 

de
 n

ot
ai

re
 e

t 
d’

av
oc

at
, 

sa
uf

 
ac

co
rd

 p
ré

al
ab

le
 d

e 
la

 R
ég

io
n 

; 
h)

 
le

s 
fr

ai
s 

né
ce

ss
ité

s 
pa

r 
le

 r
ec

ou
rs

 à
 u

ne
 

pe
rs

on
ne

 e
xt

er
ne

 (
co

ns
ul

ta
nt

, 
av

oc
at

, 
…

) 
po

ur
 

la
 

pr
ép

ar
at

io
n 

d’
un

e 
pr

oc
éd

ur
e 

de
 

m
ar

ch
é 

pu
bl

ic
 à

 p
as

se
r 

pa
r 

un
 o

pé
ra

te
ur

 
(r

éd
ac

tio
n 

du
 c

ah
ie

r 
sp

éc
ia

l d
es

 c
ha

rg
es

 e
t 

de
 l

’a
vi

s 
de

 m
ar

ch
é,

 a
na

ly
se

 d
es

 o
ff

re
s,

 
co

ns
ei

l 
de

 t
ou

te
s 

na
tu

re
s 

en
 

m
at

iè
re

 d
e 

m
ar

ch
é 

pu
bl

ic
, …

) 
; 

i) 
le

s 
lo

ca
tio

ns
 d

e 
bu

re
au

 o
u 

de
 p

ar
ki

ng
 ; 

j) 
le

s 
dé

pe
ns

es
 d

e 
sp

on
so

rin
g 

; 
k)

 
le

s 
pr

ix
, 

ré
co

m
pe

ns
es

, 
tr

op
hé

es
, 

pr
im

es
, 

ca
de

au
x,

 …
, 

so
us

 q
ue

lq
ue

 f
or

m
e 

qu
e 

ce
 

so
it,

 
oc

tr
oy

és
 

da
ns

 
le

 
ca

dr
e 

de
 

to
ut

e 
ac

tiv
ité

 
su

bs
id

ié
e 

(c
on

co
ur

s,
 

ré
un

io
ns

, 
sé

m
in

ai
re

s,
 …

) 
; 

l) 
le

s 
fr

ai
s 

in
fo

rm
at

iq
ue

s 
et

 
de

 
té

lé
ph

on
ie

 
(f

ra
is

 d
’é

qu
ip

em
en

ts
 e

t d
’u

til
is

at
io

n)
 ; 

m
) 

le
s 

fr
ai

s 
de

 r
es

ta
ur

an
t 

et
 l

es
 d

ép
en

se
s 

en
 

pr
od

ui
ts

 a
lim

en
ta

ire
s 

; 
n)

 
le

s 
as

su
ra

nc
es

 
(s

au
f 

as
su

ra
nc

e 
lo

i 
et

 
gr

ou
pe

, 
au

 
pr

or
at

a 
de

s 
sa

la
ire

s 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

re
pr

is
es

 a
u 

bu
dg

et
 d

es
 tâ

ch
es

).
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 3.
 L

es
 f

ra
is

 li
és

 à
 la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

u 
pr

oj
et

Le
s 

fr
ai

s 
de

 d
ép

la
ce

m
en

t e
t d

e 
m

is
si

on
 

- 
C

es
 f

ra
is

 n
e 

pe
uv

en
t 

êt
re

 i
nt

ro
du

its
 q

ue
 p

ou
r 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
af

fe
ct

ée
s 

au
 p

ro
je

t. 

- 
In

de
m

ni
té

 
ki

lo
m

ét
riq

ue
 

pl
af

on
né

e 
au

 
ba

rè
m

e 
en

 
vi

gu
eu

r 
ch

ez
 

ch
ac

un
e 

de
s 

A
ut

or
ité

s 
pa

rt
en

ai
re

s 
du

 p
ro

gr
am

m
e,

 y
 c

om
pr

is
 p

ou
r 

le
s 

vé
hi

cu
le

s 
de

 s
er

vi
ce

. 

- 
Le

s 
fr

ai
s 

de
 c

ar
bu

ra
nt

 n
e 

so
nt

 p
as

 é
lig

ib
le

s 

- 
Le

s 
dé

pl
ac

em
en

ts
 

ho
rs

 
zo

ne
 

tr
an

sf
ro

nt
al

iè
re

 
co

uv
er

te
 p

ar
 le

 p
ro

gr
am

m
e 

do
iv

en
t 

fa
ire

 l’
ob

je
t 

d’
un

e 
ap

pr
ob

at
io

n 
pr

éa
la

bl
e 

en
 

C
om

ité
 

d’
ac

co
m

pa
gn

em
en

t.
 

- 
Ju

st
ifi

ca
tif

 d
ét

ai
lla

nt
 l’

ob
je

t, 
le

 li
eu

, 
la

 d
at

e 
de

 la
 

m
is

si
on

 
ai

ns
i 

qu
e 

le
 

no
m

br
e 

de
 

ki
lo

m
èt

re
 

pa
rc

ou
ru

 
(s

’il
 

s’
ag

it 
de

 
dé

pl
ac

em
en

t 
en

 
vé

hi
cu

le
) 

et
 

le
 

ca
lc

ul
 

de
s 

fr
ai

s 
im

pu
té

s 
au

 
pr

oj
et

. 

- 
S

i 
un

e 
pa

rt
ie

 
se

ul
em

en
t 

de
s 

dé
pl

ac
em

en
ts

 
m

en
tio

nn
és

 
su

r 
la

 
pi

èc
e 

pr
ob

an
te

 
a 

ét
é

 
ef

fe
ct

ué
e 

po
ur

 l
e 

pr
oj

et
, 

il 
co

nv
ie

nt
 d

’id
en

tif
ie

r 
cl

ai
re

m
en

t 
le

s 
dé

pl
ac

em
en

ts
 e

ff
ec

tu
és

 p
ou

r 
le

 
pr

oj
et

. 

- 
   

 F
ac

tu
re

s 
et

 to
ut

 a
ut

re
 r

eç
u.

 

Le
s 

dé
pe

ns
es

 d
e 

co
ns

ul
ta

nc
e 

ex
te

rn
e 

ou
 d

e 
so

us
-t

ra
ita

nc
e 

- 
Le

s 
fr

ai
s 

de
 

co
ns

ul
ta

nc
e 

ex
te

rn
e 

so
nt

 
pl

af
on

né
s 

au
 

m
on

ta
nt

 
en

 
vi

gu
eu

r 
ch

ez
 

ch
ac

un
e 

de
s 

A
ut

or
ité

s 
pa

rt
en

ai
re

s 
du

 
pr

og
ra

m
m

e 
et

 
do

iv
en

t 
in

te
rv

en
ir 

da
ns

 
le

 
re

sp
ec

t 
de

s 
rè

gl
es

 d
e 

la
 c

on
cu

rr
en

ce
 e

t 
de

s 
m

ar
ch

és
 p

ub
lic

s.
 

- 
Le

s 
dé

pe
ns

es
 r

el
at

iv
es

 a
ux

 c
on

tr
at

s 
de

 s
ou

s-
tr

ai
ta

nc
e 

so
nt

 é
lig

ib
le

s 
au

 c
of

in
an

ce
m

en
t 

du
 

F
E

D
E

R
 

da
ns

 
le

 
re

sp
ec

t 
de

s 
rè

gl
es

 
de

 
la

 
co

nc
ur

re
nc

e 
et

 
de

s 
m

ar
ch

és
 

pu
bl

ic
s,

 
sa

uf
 

da
ns

 le
s 

ca
s 

su
iv

an
ts

 : 

�
   

s’
ils

 d
on

ne
nt

 li
eu

 à
 u

ne
 a

ug
m

en
ta

tio
n 

du
   

 
   

   
  c

oû
t d

’e
xé

cu
tio

n 
de

 l’
op

ér
at

io
n 

sa
ns

 y
   

 
   

   
 a

pp
or

te
r 

un
e 

va
le

ur
 a

jo
ut

ée
 e

n 
pr

op
or

tio
n 

; 
�
  

si
 l

e 
pa

ie
m

en
t 

es
t 

dé
fin

i 
en

 p
ou

rc
en

ta
ge

 
du

 c
oû

t 
to

ta
l 

du
 p

ro
je

t, 
à 

m
oi

ns
 q

u’
un

 t
el

 
pa

ie
m

en
t 

ne
 s

oi
t 

ju
st

ifi
é 

pa
r 

le
 b

én
éf

ic
ia

ire
 

fin
al

, 
en

 r
éf

ér
en

ce
 à

 l
a 

va
le

ur
 r

ée
lle

 d
es

 
tr

av
au

x 
ou

 d
es

 s
er

vi
ce

s 
fo

ur
ni

s 
; 
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�
  

 s
i 

le
s 

co
nt

ra
ts

 
de

 
so

us
-t

ra
ita

nc
e 

so
nt

 
pa

ss
és

 a
ve

c 
to

ut
e 

pe
rs

on
ne

 p
hy

si
qu

e 
ou

 
m

or
al

e 
av

ec
 l

aq
ue

lle
 l

’o
pé

ra
te

ur
 s

e 
tr

ou
ve

 
di

re
ct

em
en

t 
ou

 
in

di
re

ct
em

en
t 

da
ns

 
de

s 
lie

ns
 q

ue
lc

on
qu

es
 d

’in
te

rd
ép

en
da

nc
es

 ; 
�
 

 s
i 

le
s 

pr
es

ta
tio

ns
 p

eu
ve

nt
 s

’a
ss

im
ile

r 
au

x 
tâ

ch
es

 d
év

ol
ue

s 
au

 p
er

so
nn

el
 a

ff
ec

té
 a

u 
pr

oj
et

. 

Le
s 

fr
ai

s 
fin

an
ci

er
s 

et
 d

’e
xp

er
tis

e 
- 

S
on

t é
lig

ib
le

s 
à 

un
e 

co
nt

rib
ut

io
n 

F
E

D
E

R
 :

 

a)
 

le
s 

fr
ai

s 
lié

s 
au

x 
tr

an
sa

ct
io

ns
 f

in
an

ci
èr

es
 

tr
an

sn
at

io
na

le
s 

lié
es

 a
u 

pr
oj

et
 ; 

b)
 

si
 

la
 

m
is

e 
en

 
œ

uv
re

 
d’

un
e 

op
ér

at
io

n 
né

ce
ss

ite
 l

’o
uv

er
tu

re
 d

’u
n 

ou
 d

e 
pl

us
ie

ur
s 

co
m

pt
es

 
sé

pa
ré

s,
 

le
s 

fr
ai

s 
ba

nc
ai

re
s 

d’
ou

ve
rt

ur
e 

ou
 d

e 
ge

st
io

n 
de

 c
e 

ou
 c

es
 

co
m

pt
e(

s)
 ; 

   
   

 c
) 

le
s 

fr
ai

s 
de

 
co

ns
ei

l 
ju

rid
iq

ue
, 

fr
ai

s 
de

 
no

ta
ire

, 
fr

ai
s 

d’
ex

pe
rt

is
e 

te
ch

ni
qu

e 
et

 
fin

an
ci

èr
e 

et
 f

ra
is

 d
e 

co
m

pt
ab

ili
té

 e
t d

’a
ud

it,
 

s’
ils
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ANNEXE 1 – Règles à suivre en matière de marchés pu blics  
pour les opérateurs français : synthèse 

Le présent document a pour but de synthétiser les règles spécifiques à certains marchés en fonction 
de leur montant. 

• les règles moins strictes sont des possibilités ouvertes aux pouvoirs adjudicateurs : rien ne leur 
interdit de s’en tenir aux règles plus strictes ;  

• le présent document ne constitue qu’un résumé  des dispositions applicables en matière de 
marchés publics en France ; il convient dès lors, pour des informations plus précises et la mise 
à jour éventuelles des seuils, de se référer systématiquement  aux textes légaux en vigueur.  
Ces derniers sont consultables en ligne via l’adresse Internet suivante : 
http://www.minefe.gouv.fr/themes/marches_publics/accueil-daj.htm

CODE DES MARCHÉS PUBLICS 2006 (Décret n° 2006-975 d u 1 er  août 2006) 
 

� Les établissements publics de l'État autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial  
� Les collectivités territoriales 
� Les établissements publics locaux 

ORDONNANCE n° 2005-649 du 06 juin 2005 

 

L'article 3 de l'ordonnance n° 2005-649, modifiée p ar la loi n° 2006-450 du 18 avril 2006, précise que  : 
« Les pouvoirs adjudicateurs soumis à la présente ordonnance sont :

1° les organismes de droit privé ou les organismes de droit public autres que ceux soumis au code 
des marchés publics, dotés de la personnalité juridique, et qui ont été créés pour satisfaire 
spécifiquement des besoins d'intérêt général, ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial, 
dont :  

a) soit l'activité est financée majoritairement par un pouvoir adjudicateur soumis au code des marchés 
publics ou à la présente ordonnance ;
b) soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur soumis au code des marchés 
publics ou à la présente ordonnance ;
c) soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de 
la moitié sont désignés par un pouvoir adjudicateur soumis au code des marchés publics ou à la 
présente ordonnance.
[…] 

4° les organismes de droit privé dotés de la person nalité juridique, constitués en vue de réaliser 
certaines activités en commun : 

a) soit par des pouvoirs adjudicateurs soumis au code des marchés publics ;
b) soit par des pouvoirs adjudicateurs soumis à la présente ordonnance ;
c) soit par des pouvoirs adjudicateurs soumis au code des marchés publics, et des pouvoirs 
adjudicateurs soumis à la présente ordonnance. 

5° tous les établissements publics à caractère admi nistratif ayant dans leur statut une mission de 
recherche, parmi lesquels les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
les établissements publics de coopération scientifique et les établissements à caractère scientifique et 
technologique, pour les achats de fournitures, de services et de travaux destinés à la conduite de 
leurs activités de recherche ». 
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ANNEXE 2 – Règles à suivre en matière de marchés pu blics  
pour les opérateurs belges : synthèse 

I. MARCHES PUBLICS DU REGIME CLASSIQUE 

Le présent document a pour but de synthétiser les règles spécifiques à certains marchés en fonction 
de leur montant. 

En effet, en général, les marchés dont les montants sont moins élevés sont soumis à des conditions 
moins strictes : 

- au point de vue du mode de passation ; 
- au point de vue de la publicité ; 
- au point de l’application du cahier général des charges. 

Attention :  
• les règles moins strictes sont des possibilités ouvertes aux pouvoirs adjudicateurs : rien ne leur 

interdit de s’en tenir aux règles plus strictes (par exemple, faire une adjudication publique pour 
un marché de 2.000 €…) ; 

• le présent document ne constitue qu’un résumé  des dispositions applicables en matière de 
marchés publics en Belgique ; il convient dès lors, pour des informations plus précises et la 
mise à jour éventuelles des seuils, de se référer systématiquement  aux textes légaux en 
vigueur.  Ces derniers sont consultables en ligne via les adresses Internet suivantes : 
http://www.belgium.be/fr/economie/marches_publics/  
http://marchespublics.wallonie.be/fr/index.html 

2) Marché ne dépassant pas 5.500 EUR HTVA (montant réel de la dépense à approuver) 

a) Le marché peut être passé par procédure négociée sans publicité (article 17, § 2, 1, a, de la 
loi).  Ceci n’exclut pas une consultation de la concurrence si cela est possible (article 17, § 
1er, de la loi). 

b) Le marché peut être constaté par simple facture acceptée, donc sans écrit préalable 
constatant l’existence du lien contractuel (article 122, 1°, de l’arrêté royal du 8 janvier 1996). 

c) Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 ne doivent pas être appliquées (article 3, § 3, de l’arrêté royal). 
Exemple : pas d’application des règles relatives au cautionnement. 

3) Marché dépassant 5.500 EUR HTVA (montant réel de  la dépense à approuver) et inférieur à 
22.000 EUR HTVA (montant estimé) 

a) Le marché peut être passé par procédure négociée sans publicité (article 17, § 2, 1, a, de la 
loi).  Ceci n’exclut pas une consultation de la concurrence si cela est possible (article 17, § 
1er, de la loi). 

b) Le marché est constaté conformément aux modalités de l’article 122, 2° à 4° de l’arrêté royal 
du 8 janvier 1996 : correspondance selon les usages du commerce pour les marchés 
n’atteignant pas les montants de la publicité européenne, notification de l’approbation de 
l’offre ou signature du contrat ; 
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c) Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 ne sont pas automatiquement applicables, sauf certains articles 
importants qui sont d’office d’application sauf dérogation formellement motivée dans le 
cahier spécial des charges (article 3, § 2, de l’arrêté)4. 

Les autres dispositions peuvent cependant être rendues applicables en tout ou en partie au 
marché. 

4) Marché d’un montant égal ou supérieur à 22.000 E UR HTVA (montant estimé) et inférieur 
ou égal à 67.000 EUR HTVA (montant réel de la dépen se à approuver) 

a) Le marché peut être passé par procédure négociée sans publicité (article 17, § 2, 1, a, de la 
loi) si le montant réel du marché ne dépasse pas 67.000 EUR HTVA.  

Cette limite est un peu plus haute pour certains marchés de services : 

- marchés de services financiers : 125.000 EUR (pour les SPF et les SPP fédéraux et 
quelques pouvoirs adjudicateurs fédéraux) ou 193.000 EUR (pour les autres pouvoirs 
adjudicateurs) ; 

- marchés de recherche et de développement, et de services juridiques : 193.000 EUR 
(pour tous les pouvoirs adjudicateurs) (article 120 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996).  

A partir de ces montants, le marché doit être passé par une procédure d’adjudication ou 
d’appel d’offres (sauf si on se trouve dans une des autres catégories prévues à l’article 17, §§ 
2 et 3 de la loi : absence d’offres régulières, marchés répétitifs, etc.)– cf. infra, point 4. 

b) Le marché est constaté conformément aux modalités de l’article 122, 2° à 4° de l’arrêté royal 
du 8 janvier 1996 : correspondance selon les usages du commerce pour les marchés 
n’atteignant pas les montants de la publicité européenne, notification de l’approbation de 
l’offre ou signature du contrat ; 

c) Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 sont intégralement d’application, sauf dérogation rendue indispensable par 
les exigences particulières du marché considéré.  
Ces dérogations doivent : 

� être mentionnées en tête du cahier spécial des charges ; 
� être formellement motivées en ce qui concerne les dérogations à certains articles 

importants (article 3, § 1er, de l’arrêté).

                                              
4 Il s’agit des articles 10§2 (interdiction de sous-traiter à une entreprise se trouvant dans une cause d’exclusion), 
15 (paiements), 16 (réclamations et requêtes), 17 (remise d’amendes pour retard d’exécution), 18 (actions 
judiciaires et délais), 20 (moyens d’action du pouvoir adjudicateur), 21 (résiliation), 22 (ententes entre 
soumissionnaires), 30§2 (protection des constructions par l’entrepreneur), 36 (salaires et conditions générales de 
travail) et 41 (responsabilité de l’entrepreneur).
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5) Marché d’un montant supérieur à 67.000 EUR HTVA (montant réel de la dépense à 
approuver) (ou 125.000 EUR ou 193.000 EUR pour cert ains services) 

a) A partir de ces montants, le marché doit être passé par une procédure d’adjudication ou 
d’appel d’offres. 

Il est parfois possible aussi de recourir à la procédure négociée (avec ou sans publicité), à 
condition de se trouver dans une des autres catégories prévues à l’article 17, §§ 2 et 3 de la 
loi : absence d’offres régulières, marchés répétitifs, etc. : ce sont les hypothèses où, quel que 
soit le montant du marché, on peut recourir à la procédure négociée. 

L’article 17, §2 de la loi reprend les hypothèses de procédure négociée sans publicité. 

L’article 17, §3 de la loi reprend les hypothèses de procédure négociée avec publicité. 

b) Le marché est constaté par la notification de l’attribution du marché au soumissionnaire qui a 
emporté le marché. 

c) Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 
septembre 1996 sont intégralement d’application, sauf dérogation rendue indispensable par 
les exigences particulières du marché considéré.  
Ces dérogations doivent : 

� être mentionnées en tête du cahier spécial des charges ; 
� être formellement motivées en ce qui concerne les dérogations à certains articles 

importants (article 3, § 1er, de l’arrêté). 

d) Lorsque le marché est passé par adjudication, appel d’offres ou procédure négociée avec
publicité, il y a des règles de publicité à respecter : 

� Au niveau belge : une publicité préalable au Bulletin des Adjudications est toujours 
obligatoire, conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 8 janvier 1996. 

� Au niveau européen : les obligations de publicité au niveau européen (Journal officiel de 
l'Union européenne, supplément S, en plus de la publicité au Bulletin des Adjudications) 
doivent également être respectées lorsque le montant estimé HTVA est égal ou supérieur 
depuis le 01/01/06 à : 

� 4.845.000 EUR pour les travaux et ouvrages ; 
� 125.000 EUR pour les fournitures et les services A des SPF et des SPP et de 

quelques pouvoirs adjudicateurs fédéraux (193.000 EUR pour certains services de 
télécommunications de la catégorie A5 n° CPC 7524 à  7526 et pour les services de 
recherche et de développement, de la catégorie A8) ; 

� 193.000 EUR pour les fournitures et les services A des autres pouvoirs adjudicateurs 
(articles 1er, 27 et 53 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996)  

II. TABLEAU DE SYNTHESE REPRENANT LES DIFFERENTS SE UILS DE PUBLICITE 

La loi régissant les marchés publics impose une publicité dont le niveau d’information est déterminé 
par le montant du marché à passer.  On distingue 2 niveaux de publicité : 

Publicité belge : 

- pour les marchés de services, de fournitures et de travaux d’un montant supérieur à 67.000 euros 
htva : publication d’un avis de marché au Bulletin des adjudications du Moniteur belge. 

NB : voir point 3) de la notice : seuils différents pour : services financiers, marché de recherche et de 
développement, services juridiques 
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Publicité européenne : 
- pour les marchés de services et de fournitures d’un montant supérieur à 193.000 euros htva et pour 
les marchés de travaux d’un montant supérieur à 4.845.000 euros htva : 
            * possibilité de publication d’un avis de pré-information (ou avis indicatif) permettant de réduire 
les délais de réception des candidatures (demandes de participation) ou de remise des soumissions 
            * publication d’un avis de marché au Journal Officiel de l’Union Européenne dans un premier 
temps, et au Bulletin des adjudications dans un second temps ; 
            * publication d’un avis de marché passé  
NB : l’avis de marché passé est obligatoire pour TOUS les marchés atteignant les seuils de publicité 
européenne. 

  
  

Publication belge 
 (au Bulletin belge des 

adjudications) 

Publication belge et européenne  
(au JO et au Bulletin belge des adjudications) 

  
Pré-

information 
   
  
  
  

Il n’existe pas de pré-
information au niveau belge

1) Travaux : marchés  ≥ 4.845.000 € 

2) Fournitures : marchés  ≥ 750.000 € 

3) Services A : marchés  ≥ 750.000 € 

Avis de 
marché 
  
  
  
  
  

Il y a publication uniquement au 
niveau belge : 

1) Lorsque le marché est passé 
par adjudication, appel d’offres, 

procédure négociée avec 
publicité 

ET 

2) que l’on se trouve en 
dessous des seuils européens 
  

1) Travaux :   ≥ 4.845.000 € 

2) Fournitures :    ≥ 125.000 €  (pour certains pouvoirs 
                                                adjudicateurs fédéraux) 

                             ≥ 193.000 € (pour les autres            
                                                 pouvoirs adjudicateurs)

3) Services : ≥ 125.000 € (certains fédéraux) 

                      ≥ 193.000 € (pour les autres PA) 

                       ≥ 193.000 € (pour tous les PA) : 
                      pour certains services A55, les  
                     services A86 et tous les services B7) 
  

  
Avis de 

marché passé
  
  
  
  
  
  
  

Pas d’avis de marché passé 
    
  
     
     
  
  
  

  
1) Travaux :   ≥ 4.845.000 € 

2) Fournitures : ≥ 125.000 € (certains fédéraux) 

                          ≥ 193.000 € (pour les autres PA) 

3) Services :   ≥ 125.000 € (certains fédéraux) 

                       ≥ 193.000 € (pour les autres PA) 

                       ≥ 193.000 € (pour tous les PA) :   
                      pour certains services A5, les  
                     services A8 et tous les services B)  

REMARQUE : 

                                              
5 Télécommunications 
6 Services de recherche et de développement 
7 Notamment services juridiques, hôtellerie, restauration, …
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Tout pouvoir adjudicateur dispose du droit de recourir à une procédure plus astreignante et à une 
publicité plus étendue que celle prévue pour le montant du marché à passer. 

III. TABLEAU DE SYNTHESE REPRENANT LES DELAIS MINIM AUX POUR LE DEPOT DES 
 OFFRES 

Le tableau suivant reprend les délais de publicité, c’est-à-dire les délais minimaux à respecter entre 
l’envoi de l’avis de marché et la réception des offres ou des demandes de participation (candidatures). 

� Les délais sont toujours exprimés en jours de calen drier. 
� Les délais sont toujours comptés à partir du lendem ain de la date d’envoi à l’office des 

publications. 

Types de 
procédures

Délais minima pour la réception des offres ou des c andidatures 

Mise en concurrence belge 
uniquement 

Mise en concurrence belge et 
européenne 

Procédures 
ouvertes

(adjudications 
publiques et appel 
d’offres général) 

En règle générale, 36 jours 

Réduction possible à 10 jours pour 
autant qu'il y ait eu au moins 7 jours de 
publicité effective à l'expiration du délai  

52 jours 

  
Réduction possible à 36 jours (voire 

même 22 jours) si avis indicatif8 envoyé 
au moins 52 jours et au plus 12 mois 

avant 

Procédures 
restreintes
(adjudication 

restreinte 
et appel d'offres 

restreint) 
  

1) Candidatures 
  

  
  
  

2) Offres 
  
  
  
  
  
  
  

En règle générale, 15 jours 

Réduction possible à 10 jours pour 
autant qu'il y ait eu au moins 7 jours de 
publicité effective à l'expiration du délai

En règle générale, 15 jours 

Réduction possible à 10 jours 
  

37 jours 

Réduction possible à 15 jours si usage 
de la procédure accélérée 

40 jours 

  
Réduction possible à 26 jours si avis 

indicatif envoyé au moins 52 jours et au 
plus 12 mois avant 

  
Réduction possible à 10 jours si usage de 

la procédure accélérée 

                                              
8 L’avis indicatif doit contenir autant de renseignements que le modèle d’avis de marché (pour autant 
que les informations aient été disponibles à ce moment). 
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Procédures 
négociées

avec publicité
  

1) Candidatures 
  
  
  
  
  

2) Offres 
  
  

En règle générale, 15 jours 

Réduction possible à 10 jours pour 
autant qu'il y ait eu au moins 7 jours de 
publicité effective à l'expiration du délai

En règle générale, 15 jours 

Réduction possible à 10 jours 

37 jours 
  

Réduction possible à 15 jours si usage 
de la procédure accélérée 

  

  

Délai non fixé 
(à convenir entre les parties) 
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COMMISSION EUROPÉENNE 

ORIENTATIONS POUR LA DETERMINATION DES CORRECTIONS FINANCIERES A APPLIQUER AUX 

DEPENSES COFINANCEES PAR LES FONDS STRUCTURELS ET LE FONDS DE COHESION LORS DU 

NON RESPECT DES REGLES EN MATIERE DE MARCHES PUBLICS.

Cette note a pour objectif d’établir des orientations pour déterminer les corrections financières à 
appliquer aux irrégularités détectées dans l'application de la règlementation communautaire 
relative aux procédures de passation des marchés publics cofinancés par les Fonds structurels et le 
Fonds de Cohésion durant les périodes de programmation 2000-2006 et 2007-2013. 

Lorsque les services de la Commission détectent de telles irrégularités au cours des audits 
effectués, ils doivent déterminer les montants des corrections financières applicables. Dans le cas 
où, suite à la proposition de correction faite par la Commission, l'Etat membre n'accepte pas de 
faire la correction lui-même en conformité avec l'article 39, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 
1260/1999 ou l'article 98 du règlement (CE) n° 1083/2006, la correction est appliquée par une 
décision de la Commission sur la base de l'article 39, paragraphe 3 du règlement (CE) n° 
1260/1999 ou l'article 99 du règlement (CE) n° 1083/2006. Ces orientations visent à aider les 
services de la Commission à assurer une approche commune dans le traitement des cas 
d'irrégularités. 

Les autorités de contrôle des Etats membres peuvent également déceler des irrégularités du même 
type lors de leurs activités de contrôle. Dans ce cas, ils sont obligés d'effectuer les corrections 
nécessaires en conformité avec l'article 39, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 1260/1999 ou 
l'article 98 du règlement (CE) n° 1083/2006. 

Il est recommandé aux autorités responsables dans les Etats membres de suivre les mêmes critères 
et les mêmes barèmes pour corriger les irrégularités détectées par leurs services lors des contrôles 
prévus aux articles 4 et 10 du règlement (CE) n° 438/2001 et aux articles 60, point b) et 62, 
paragraphe 1, points a) et b) du règlement (CE) n° 1083/2006 ainsi que lors d'autres types de 
contrôles et ceci sans préjudice de la possibilité d'appliquer des mesures plus restrictives. 

Les situations reprises dans le tableau en annexe sont les cas de figure les plus fréquemment 
détectés. D'autres cas, ne figurant pas dans le tableau, seront traités suivant les mêmes principes. 
Les montants et les barèmes fixés prennent en compte la règlementation communautaire 
pertinente et les documents d'orientations relatives aux corrections financières, et notamment les 
dispositions suivantes: 

Directives communautaires portant coordination des procédures de passation des marchés publics 
suivantes:

92/50/CEE – Marchés publics de services, 

93/36/CEE – Marchés publics de fournitures, 
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93/37/CEE – Marchés publics de travaux, 

93/38/CEE – Marchés publics dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et des 
communications, 

98/4/CE modifiant la directive 93/38/CEE,  

97/52/CE modifiant les directives 92/50/CEE, 93/36/CEE et 93/37/CEE, 

92/13/CEE - procédures de recours en matière de passation des marchés des entités opérant dans 
les secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et des télécommunications,  

89/665/CEE - procédures de recours en matière de passation des marchés publics de fournitures et 
de travaux, 

2004/17/CEE – Marchés publics dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et des 
services postaux, 

2004/18/CEE – Marchés publics de travaux, de fournitures et de services, 

2005/51/CE modifiant l'annexe XX de la directive 2004/17/CE et l'annexe VIII de la directive 
2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil sur les marchés publics  

Directive 2001/78/CE de la Commission du 13 septembre 2001 sur l'utilisation des formulaires 
standard pour la publication des avis de marchés publics, 

Et encore, 

Règlement (CE) no 1564/2005 de la Commission du 7 septembre 2005 établissant les formulaires 
standard pour la publication d'avis dans le cadre des procédures de passation de marchés publics 
conformément aux directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil.  

Décision 2005/15/CE relative aux modalités d’application de la procédure prévue à l’article 30 de 
la directive 2004/17/CE du Parlement européen et du Conseil portant coordination des procédures 
de passation des marchés dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et des services 
postaux . 

Les règles et les principes énoncés dans le traité, concernant notamment la libre circulation des 
marchandises (article 28 du traité CE), le droit d'établissement (article 43), la libre prestation de 
services (article 49), la non-discrimination et l'égalité de traitement, la transparence, la 
proportionnalité et la reconnaissance mutuelle.  

Selon l'article 12 du règlement (CE) n°1260/1999 les opérations faisant l'objet d'un financement 
par les Fonds doivent être conformes aux dispositions du traité et des actes arrêtés en vertu de 
celui-ci ainsi qu'aux politiques communautaires y compris celles concernant la passation des 
marchés publics. Des dispositions identiques pour la période de programmation 2007-2013 sont 
prévues à l'article 9, paragraphes 2 et 5, du règlement (CE) n° 1083/200. 

Conformément à l'article 1, paragraphe 2, du règlement (CE, Euratom) n° 2988/95 du Conseil, du 
18 décembre 1995, relatif à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes:  
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"Est constitutive d'une irrégularité
1
 toute violation d'une disposition du droit communautaire 

résultant d'un acte ou d'une omission d'un opérateur économique qui a ou aurait pour effet de 

porter préjudice au budget général des Communautés ou à des budgets gérés par celles-ci, soit 

par la diminution ou la suppression de recettes provenant des ressources propres perçues 

directement pour le compte des Communautés, soit par une dépense indue".

Pour ce qui concerne les Fonds Structurels, l'article 39, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 
1260/99, stipule que "les Etats membres procèdent aux corrections financières requises en liaison 

avec les irrégularités individuelles ou systémiques" détectées. "Les corrections consistent en une 

suppression totale ou partielle de la participation communautaire". Pour la période de 
programmation 2007-2013 les mêmes dispositions sont prévues à l'article 98, paragraphe 2, du 
règlement (CE) n° 1083/2006. Conformément à l'article 39, paragraphe 2 et 3, lorsque l'Etat 
membre n'effectue pas les corrections financières nécessaires, la Commission peut décider elle-
même de procéder aux corrections financières requises en supprimant tout ou partie de la 
participation des Fonds à l'intervention concernée. Pour déterminer le montant de la correction, la 
Commission tient compte, conformément au principe de proportionnalité, de la nature de 
l'irrégularité ou de la modification ainsi que de l'étendue et des conséquences financières des 
défaillances constatées dans les systèmes de gestion ou de contrôle des Etats membres. Pour la 
période de programmation 2007-2013 des dispositions identiques sont prévues à l'article 99 du 
règlement (CE) n° 1083/2006. 

Selon l'article 4 du règlement (CE) n° 448/2001, 

"1. Le montant des corrections financières appliquées par la Commission au titre de l'article 39, 

paragraphe 3, du règlement (CE) n° 1260/1999 pour des irrégularités individuelles ou 

systémiques est évalué, chaque fois que cela est possible ou faisable, sur la base de dossiers 

individuels et est égal au montant des dépenses qui ont été erronément imputées aux Fonds, en 

tenant compte du principe de proportionnalité. 

2. Lorsqu'il n'est pas possible ou faisable de quantifier de manière précise le montant des 

dépenses irrégulières, ou lorsqu'il serait disproportionné d'annuler l'ensemble des dépenses en 

question, et que la Commission, par conséquent, fonde ses corrections financières sur une 

extrapolation ou sur une base forfaitaire, elle procède de la manière suivante: 

a) dans le cas d'une extrapolation, elle utilise un échantillon représentatif de transactions 

présentant des caractéristiques homogènes; 

b) dans le cas d'une base forfaitaire, elle apprécie l'importance de l'infraction aux règles ainsi 

que l'étendue et les conséquences financières de l'irrégularité constatée." 

Des dispositions identiques ont été adoptées pour le Fonds de Cohésion pour la période de 
programmation 2000-2006 (voir article H, paragraphe 2, de l'annexe II du règlement (CE) n° 
1164/94 et règlement (CE) n° 1386/02) ainsi que par l'article 99 du règlement (CE) n° 1083/2006 
pour les Fonds structurels et le Fonds de cohésion pour la période de programmation 2007-2013.  

1  Il est à noter qu’une définition d’irrégularité – tirée de l’article 1er, paragraphe 2, du règlement, (CE, Euratom) n° 
2988/95, mais adaptée, pour des raisons de clarté juridique au domaine des politiques structurelles a été introduite par 
le Règlement (CE) n°2035/2005 de la Commission du 12 décembre 2005 modifiant le règlement (CE) n°1681/94 
concernant les irrégularités et le recouvrement des sommes indûment versées dans le cadre du financement des 
politiques structurelles ainsi que l’organisation d’un système d’information dans ce domaine.  
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Des orientations définissant les principes, les critères et les barèmes indicatifs à appliquer par les 
services de la Commission pour la détermination des corrections financières visées à l'article 39, 
paragraphe 3, du règlement (CE) n° 1260/1999 ont été adoptées par la Décision de la Commission 
C/2001/476.

Les mêmes principes ont été adoptés pour le Fonds de Cohésion, par la Décision de la 
Commission  C/2002/2871. 

En accord avec ces principes, 

"L'objectif des corrections financières est de rétablir une situation à 100% des dépenses faisant 

l'objet d'une demande de cofinancement des Fonds structurels soit en conformité avec la 

règlementation nationale et communautaire applicable en la matière."

"Le montant de la correction sera estimé, chaque fois que cela sera possible, sur la base de 

dossiers individuels et sera égal au montant des dépenses qui ont été erronément imputées aux 

Fonds dans les cas en question. Cependant, les corrections spécifiquement quantifiées pour 

chaque opération individuelle ne sont pas toujours possibles au faisables, ou bien il est 

disproportionné de supprimer l'ensemble des dépenses en question. Dans de tels cas, la 

Commission doit fixer les corrections en ayant recours à l'extrapolation ou sur base forfaitaire." 

De plus, en accord avec les orientations: 

"Quand les corrections financières ne sont pas quantifiables parce qu'elles sont assujetties à trop 

de variables ou produisent des effets diffus, il y a lieu d'appliquer des corrections forfaitaires"

"Les corrections forfaitaires sont déterminées en fonction de la gravité de l'infraction déterminée 

ainsi que des conséquences financières de l'irrégularité". 

Les montants et les barèmes des corrections financières définis dans le tableau en annexe sont 
appliqués aux cas individuels d'irrégularités de non-conformité avec les règles des marchés 
publics détectés. Lorsque des irrégularités systémiques ou répétées sont détectées dans 
l'application des règles des marchés publics, des corrections financières forfaitaires et ou par 
extrapolation (au sens de l'article 4 du règlement 448/2001 ou de l'article 99 du règlement (CE) n° 
1083/2006) peuvent être appliquées à la totalité des opérations et/ou des programmes affectés par 
les irrégularités.

Les montants et les barèmes des corrections financières définis dans le tableau annexe pourront 
être majorés au cas où des demandes de paiements irrégulières seraient présentées à la 
Commission après la date où celle-ci aurait explicitement informé l’Etat membre par avis motivé 
pris sur la base de l’article 226 du traité d’une infraction à la réglementation sur les marchés 
publics.
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 (

s)
 

in
cr

im
in

é 
(s

).
 

D
an

s 
le

s 
ca

s 
où

 le
 t

ot
al

 
d

es
 c

on
tr

at
s 

ac
ce

ss
oi

re
s 

(f
or

m
al

is
é(

s)
 o

u
 n

on
 

fo
rm

al
is

é(
s)

 p
ar

 é
cr

it
) 

p
as

sé
(s

) 
sa

n
s 

re
sp

ec
te

r 
le

s 
d

is
p

os
it

io
n

s 
d

es
 

d
ir

ec
ti

ve
s 

"m
ar

ch
és
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1

ci
rc

on
st

an
ce

 im
p

ré
vu

e 
ou

 p
ou

r 
de

s 
fo

ur
ni

tu
re

s.

(N
ot

e 
n°

 2
) 

pu
bl

ic
s"

 n
e 

dé
pa

ss
e 

pa
s 

le
s 

se
u

il
s 

d
es

 D
ir

ec
ti

ve
s 

ni
 le

 5
0%

 d
u 

m
on

ta
nt

 d
u 

co
n

tr
at

 p
ri

n
ci

p
al

 le
 

m
on

ta
n

t 
d

e 
la

 c
or

re
ct

io
n

 
pe

ut
 ê

tr
e 

ré
du

it
 à

 2
5%

. 

4 
T

ra
va

ux
, o

u 
se

rv
ic

es
 

co
m

p
lé

m
en

ta
ir

es
su

p
ér

ie
u

rs
 à

 la
 li

m
it

e 
d

es
 D

ir
ec

ti
ve

s,
 

ef
fe

ct
u

és
 d

an
s 

d
es

 
ci

rc
on

st
an

ce
s

im
p

ré
vu

es
.

(N
ot

e 
n°

 2
)

L
e 

co
nt

ra
t 

pr
in

ci
pa

l 
a 

ét
é 

pa
ss

é 
en

 r
es

pe
ct

an
t 

le
s 

di
sp

os
it

io
ns

 d
es

 d
ir

ec
ti

ve
s 

co
m

m
un

au
ta

ir
es

 m
ai

s 
a 

ét
é 

su
iv

i 
pa

r 
un

 o
u 

pl
us

ie
ur

s 
co

nt
ra

ts
 c

om
pl

ém
en

ta
ir

es
 

av
ec

 d
ép

as
se

m
en

t d
e 

pl
us

 d
e 

50
 %

 d
u 

m
on

ta
nt

 d
u 

co
nt

ra
t i

ni
ti

al
. 

L
es

 t
ra

va
ux

 c
om

pl
ém

en
ta

ir
es

 e
ux

-m
êm

es
 n

e 
co

ns
ti

tu
en

t 
pa

s 
un

 o
uv

ra
ge

 d
is

ti
nc

t 
au

 s
en

s 
de

 l
’a

rt
ic

le
 p

re
m

ie
r,

 p
oi

nt
 c

 d
e 

la
 d

ir
ec

ti
ve

 9
3/

37
, o

u 
du

 p
ar

ag
ra

ph
e 

2a
 e

t 
2b

 d
e 

l'a
rt

ic
le

 p
re

m
ie

r 
de

 l
a 

D
ir

ec
ti

ve
 2

00
4/

18
 o

u 
un

 s
er

vi
ce

 d
is

ti
nc

t 
au

 s
en

s 
de

 
l’

ar
ti

cl
e 

pr
em

ie
r 

po
in

t 
a 

de
 l

a 
di

re
ct

iv
e 

92
/5

0,
 o

u 
du

 p
ar

ag
ra

ph
e 

2a
 e

t 
2d

 d
e 

l'a
rt

ic
le

 p
re

m
ie

r 
de

 la
 D

ir
ec

ti
ve

 2
00

4/
18

. 

D
an

s 
le

s 
ca

s 
où

 l
es

 t
ra

va
ux

 o
u 

se
rv

ic
es

 c
om

pl
ém

en
ta

ir
es

 d
ép

as
se

nt
 l

es
 s

eu
il

s 
de

s 
di

re
ct

iv
es

 e
t 

eu
x-

m
êm

es
 c

on
st

it
ue

nt
 u

n 
ou

vr
ag

e 
ou

 s
er

vi
ce

 d
is

ti
nc

t, 
il

 f
au

t 
te

ni
r 

co
m

pt
e 

de
 l

a 
va

le
ur

 g
lo

ba
le

 c
on

st
it

ué
e 

pa
r 

la
 t

ot
al

it
é 

de
s 

tr
av

au
x 

 o
u 

de
s 

se
rv

ic
es

 
co

m
pl

ém
en

ta
ir

es
 e

n 
vu

e 
de

 l'
ap

pl
ic

at
io

n 
de

s 
di

re
ct

iv
es

 "
m

ar
ch

és
 p

ub
li

cs
".

 

L
or

sq
ue

 l
es

 t
ra

va
ux

 o
u 

le
s 

se
rv

ic
es

 c
om

pl
ém

en
ta

ir
es

 c
on

st
it

ue
nt

 u
n 

ou
vr

ag
e 

ou
 

se
rv

ic
e 

di
st

in
ct

 d
ép

as
sa

nt
 l

es
 s

eu
il

s 
de

s 
D

ir
ec

ti
ve

s,
 l

e 
po

in
t 

nu
m

ér
o 

1 
ci

-a
va

nt
 

s'
ap

pl
iq

ue
.  

 L
or

sq
ue

 l
es

 t
ra

va
ux

 o
u 

le
s 

se
rv

ic
es

 c
om

pl
ém

en
ta

ir
es

 c
on

st
it

ue
nt

 u
n 

ou
vr

ag
e 

ou
 

se
rv

ic
e 

di
st

in
ct

 m
ai

s 
ne

 d
ép

as
se

nt
 p

as
 l

es
 s

eu
il

s 
de

s 
D

ir
ec

ti
ve

s,
 l

e 
po

in
t 

nu
m

ér
o 

21
 c

i-
ap

rè
s 

s'
ap

pl
iq

ue
.  

10
0%

 d
u 

m
on

ta
nt

 
dé

pa
ss

an
t 

le
s 

50
%

 d
u 

co
n

tr
at

 in
it

ia
l 
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1

5 
A

bs
en

ce
 d

e 
m

en
ti

on
 

d
e 

l'
en

se
m

b
le

 d
es

cr
it

èr
es

 d
e 

sé
le

ct
io

n
 e

t 
d'

at
tr

ib
ut

io
n 

 d
an

s 
le

 
ca

hi
er

 d
es

 c
ha

rg
es

 o
u 

d
an

s 
l'

av
is

 d
e 

m
ar

ch
é 

L
e 

co
nt

ra
t a

 é
té

 a
tt

ri
bu

é 
en

 r
es

pe
ct

an
t l

es
 r

èg
le

s 
de

 p
ub

li
ci

té
 d

es
 d

ir
ec

ti
ve

s 
su

r 
le

s 
m

ar
ch

és
 

pu
bl

ic
s 

m
ai

s 
do

nt
 

le
 

ca
hi

er
 

de
s 

ch
ar

ge
s 

ou
 

l’
av

is
 

de
 

m
ar

ch
é 

ne
 

m
en

ti
on

ne
 p

as
 to

us
 le

s 
cr

it
èr

es
 d

e 
sé

le
ct

io
n 

et
/o

u 
d'

at
tr

ib
ut

io
n,

 o
u 

ce
ux

-c
i n

e 
so

nt
 

pa
s 

su
ff

is
am

m
en

t d
éc

ri
ts

.  

25
%

 d
u 

m
on

ta
nt

 d
u 

co
nt

ra
t.

 C
e 

m
on

ta
nt

 p
eu

t 
êt

re
 r

éd
ui

t 
à 

10
%

 o
u 

à 
5%

 e
n 

fo
nc

ti
on

 d
e 

la
 

gr
av

it
é.

6 
A

p
p

li
ca

ti
on

 d
e 

cr
it

èr
es

 
d

'a
tt

ri
b

u
ti

on
 il

lé
ga

u
x 

L
e 

co
nt

ra
t 

a 
ét

é 
pa

ss
é 

av
ec

 l
'a

pp
li

ca
tio

n 
de

 c
ri

tè
re

s 
d’

at
tr

ib
ut

io
n 

il
lé

ga
ux

 (
pa

r 
ex

em
pl

e:
 u

ti
li

sa
ti

on
 d

'u
n 

cr
it

èr
e 

de
 s

él
ec

ti
on

 p
ou

r 
l’

at
tr

ib
ut

io
n 

du
 m

ar
ch

é,
 n

on
 

re
sp

ec
t 

de
s 

cr
it

èr
es

 d
éf

in
is

 p
ar

 l
e 

po
uv

oi
r 

ad
ju

di
ca

te
ur

 d
an

s 
l'a

vi
s 

de
 m

ar
ch

é 
ou

 
da

ns
 l

e 
ca

hi
er

 d
e 

ch
ar

ge
s 

ou
 a

pp
li

ca
tio

n 
in

co
rr

ec
te

 e
t/

ou
 d

is
cr

im
in

at
oi

re
 d

es
 

cr
it

èr
es

 d
’a

tt
ri

bu
ti

on
).

 

25
%

 d
u 

m
on

ta
nt

 d
u 

co
nt

ra
t.

 C
e 

m
on

ta
nt

 p
eu

t 
êt

re
 r

éd
ui

t 
à 

10
%

 o
u 

à 
5%

 e
n 

fo
nc

ti
on

 d
e 

la
 

gr
av

it
é.

7 
C

ri
tè

re
s 

d
e 

sé
le

ct
io

n
 

et
/o

u 
d'

at
tr

ib
ut

io
n 

il
lé

ga
u

x 
fi

xé
s 

d
an

s 
la

 
pr

oc
éd

ur
e 

d'
ap

pe
l 

d
'o

ff
re

s

C
as

 o
ù 

ce
rt

ai
ns

 o
pé

ra
te

ur
s 

au
ro

nt
 é

té
 d

is
su

ad
és

 d
e 

so
um

is
si

on
ne

r 
en

 r
ai

so
n 

de
 

re
st

ri
ct

io
ns

 i
ll

ég
al

es
 f

ix
ée

s 
da

ns
 l

’a
pp

el
 d

’o
ff

re
s 

ou
 d

an
s 

le
 c

ah
ie

r 
de

s 
ch

ar
ge

s 
 

co
rr

es
po

nd
an

t 
(p

ar
 e

xe
m

pl
e 

l’
ob

li
ga

tio
n 

d’
av

oi
r 

dé
jà

 u
n 

ét
ab

li
ss

em
en

t 
ou

 u
n 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
an

s 
le

 p
ay

s 
ou

 l
a 

ré
gi

on
, 

de
 m

êm
e 

qu
e 

la
 f

ix
at

io
n 

de
 n

or
m

es
 

te
ch

ni
qu

es
 t

ro
p 

sp
éc

if
iq

ue
s 

qu
i 

pr
iv

il
ég

ie
nt

 u
n 

se
ul

 o
pé

ra
te

ur
 o

u 
le

 f
ai

t 
d’

av
oi

r 
un

e 
ex

pé
ri

en
ce

 d
an

s 
la

 r
ég

io
n,

 e
tc

.)
.

25
%

 d
u 

m
on

ta
nt

 d
u 

co
n

tr
at

.

(U
ne

 c
or

re
ct

io
n 

fi
na

nc
iè

re
 d

e 
10

0%
 d

u 
m

on
ta

nt
 d

u 
co

nt
ra

t 
pe

ut
 

êt
re

 a
pp

li
qu

ée
 d

an
s 

le
s 

ca
s 

le
s 

p
lu

s 
gr

av
es

 o
ù

 il
 y

 
a 

l'
in

te
n

ti
on

 d
él

ib
ér

ée
 

d
'e

xc
lu

re
 c

er
ta

in
s 

so
u

m
is

si
on

n
ai

re
s)

.

8 
D

éf
in

it
io

n
 in

su
ff

is
an

te
 

ou
 d

is
cr

im
in

at
oi

re
 d

e 
l'

ob
je

t 
d

u
 m

ar
ch

é 

L
e 

ca
hi

er
 

de
s 

ch
ar

ge
s 

ou
 

l'a
vi

s 
de

 
m

ar
ch

é 
co

nt
ie

nt
 

un
e 

de
sc

ri
pt

io
n 

di
sc

ri
m

in
at

oi
re

 o
u 

 i
ns

uf
fi

sa
nt

e 
(e

n 
vu

e 
de

 p
er

m
et

tr
e 

au
x 

so
um

is
si

on
na

ir
es

 d
e 

dé
te

rm
in

er
 l'

ob
je

t d
u 

m
ar

ch
é 

et
 a

ux
 p

ou
vo

ir
s 

ad
ju

di
ca

te
ur

s 
d'

at
tr

ib
ue

r 
le

 m
ar

ch
é)

. 

25
%

 
du

 
m

on
ta

nt
 

du
 

co
nt

ra
t.

 C
e 

m
on

ta
nt

 p
eu

t 
êt

re
 r

éd
ui

t 
à 

10
%

 o
u 

à 
5%

 
en

 
fo

nc
ti

on
 

de
 

la
 

gr
av

it
é.
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 d
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e

d'
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L
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 r
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m
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 p
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ad
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di

ca
te

ur
 

né
go
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e 

av
ec

 
le

s 
so

um
is

si
on

na
ir

es
 

du
ra

nt
 

la
 

pr
oc

éd
ur

e 
d’

ad
ju

di
ca

ti
on

, 
ex

ce
pt

io
n 

fa
it

e 
de

s 
ca

s 
où

 l
es

 d
is

cu
ss

io
ns

 a
ur

on
t 

eu
 p

ou
r 

se
ul

 
ob

je
ct

if
 d

e 
cl

ar
if

ie
r 

ou
 c

om
pl

ét
er

 l
e 

co
nt

en
u 

de
 l

eu
rs

 o
ff

re
s 

ou
 p

ré
ci

se
r 

le
s 

ob
li

ga
ti

on
s 

de
s 

au
to

ri
té

s 
co

nt
ra

ct
an

te
s.

 

25
%

 
du

 
m

on
ta

nt
 

du
 

co
nt

ra
t.

 C
e 

m
on

ta
nt

 p
eu

t 
êt

re
 r

éd
ui

t 
à 

10
%

 o
u 

à 
5%

 
en

 
fo

nc
ti

on
 

de
 

la
 

gr
av

it
é.

10
 

D
im

in
ut

io
n 

de
 l'

ob
je

t 
ph

ys
iq

ue
 c

on
tr

ac
tu

el
. 

(N
ot

e 
n°

 2
) 

L
e 

co
nt

ra
t 

a 
ét

é 
pa

ss
é 

en
 r

es
pe

ct
an

t 
le

s 
di

re
ct

iv
es

 s
ur

 l
es

 m
ar

ch
és

 p
ub

li
cs

 m
ai

s 
a 

ét
é 

su
iv

i 
pa

r 
un

e 
di

m
in

ut
io

n 
de

 
l’

ob
je

t 
ph

ys
iq

ue
 

co
nt

ra
ct

ue
l 

sa
ns

 
ré

du
ir

e 
pr

op
or

ti
on

ne
ll

em
en

t l
e 

m
on

ta
nt

 d
u 

co
nt

ra
t. 

 

(C
et

te
 c

or
re

ct
io

n 
s'

ap
pl

iq
ue

 m
êm

e 
da

ns
 l

es
 c

as
 o

ù 
le

 m
on

ta
nt

 d
e 

la
 r

éd
uc

ti
on

 e
st

 
ut

il
is

é 
po

ur
 r

éa
li

se
r 

d'
au

tr
es

 tr
av

au
x)

. 

M
on

ta
n

t 
q

u
i r

ep
ré

se
n

te
 

la
 r

éd
u

ct
io

n
 d

e 
l'

ob
je

t 
ph

ys
iq

ue
.

P
lu

s

25
%

 d
u 

m
on

ta
nt

 d
e 

l'
ob

je
t 

p
h

ys
iq

u
e 

fi
n

al
 

11
 

D
im

in
ut

io
n 

de
 l

'o
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 c
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. 

(N
ot

e 
n°

 2
) 

L
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a 
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é 

en
 r
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t 
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s 
di

re
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 s
ur

 l
es

 m
ar

ch
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 p
ub
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 m
ai

s 
a 
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é 

su
iv

i 
pa

r 
un

e 
di

m
in

ut
io

n 
de

 l
’o

bj
et

 p
hy

si
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e 
co

nt
ra

ct
ue

l 
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 r

éd
uc

ti
on

 
pr

op
or

ti
on

ne
ll

e 
du

 m
on

ta
nt

 d
u 

co
nt

ra
t d

éj
à 

ef
fe
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ué

e.
  

(C
et

te
 c

or
re

ct
io

n 
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ap
pl

iq
ue
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e 
da

ns
 l

es
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ù 
le

 m
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ta
nt

 d
e 

la
 r

éd
uc

ti
on

 e
st

 
ut

il
is

é 
po

ur
 r

éa
li

se
r 

de
s 

co
nt

ra
ts

 c
om

pl
ém

en
ta

ir
es

 ir
ré

gu
li

er
s)

. 

 2
5%

 d
u 

m
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ta
nt

 d
e 

l'
ob

je
t 

p
h

ys
iq

u
e 

fi
n

al
 

12
 

M
au

va
is

e 
ap
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at
io

n 
d

e 
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n
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ém

en
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s

L
e 
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nt

ra
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s 
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 d
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 d

ir
ec

ti
ve
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ar
ch

és
 

pu
bl
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, 
m
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s 
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ur

 l
eq

ue
l 

ce
rt

ai
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 é
lé

m
en

ts
 n

on
 f

on
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m
en

ta
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 n
e 

so
nt

 p
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re

sp
ec

té
s 

te
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 q
ue
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 p

ub
li

ca
ti

on
 d

e 
l’
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is

 d
’a

tt
ri
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ti

on
 d

u 
m

ar
ch

é.
 

N
ot

e:
 

S
i 

ce
 

ty
pe

 
d’

ir
ré

gu
la

ri
té

 
n’

a 
qu

’u
n 

ca
ra

ct
èr

e 
fo

rm
el

 
sa

ns
 

in
ci

de
nc

e 
fi

na
nc

iè
re

 p
ot

en
ti

el
le

, a
uc

un
e 

co
rr

ec
ti

on
 n

e 
se
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 a

pp
li

qu
ée

.

2%
, 5

%
 o

u 
10

%
 d

u 
m
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ta
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 d

u 
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nt
ra

t 
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ra
vi

té
 d

e 
l’

ir
ré
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ri
té

 e
t 
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 d

an
s 

d
es

 c
as

 d
e 

ré
ci

d
iv

e.
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2. CONTRATS NON SOUMIS OU PARTIELLEMENT SOUMIS AUX DIRECTIVES 

COMMUNAUTAIRES SUR LES MARCHES PUBLICS (MARCHES PUBLICS DONT LE 

MONTANT EST INFERIEUR AUX SEUILS D'APLLICATION DES DIRECTIVES 

COMMUNAUTAIRES ET MARCHES PUBLICS DE SERVICES VISES A L’ANNEXE I B DE 

LA DIRECTIVE 92/50/CEE, ANNEXE XVI B DE LA DIRECTIVE 93/38/CEE, ANNEXE 

II B DE LA DIRECTIVE 2004/18/CE ET ANNEXE XVII B DE LA DIRECTIVE 

2004/17/EC.

La Cour de justice des Communautés européennes a confirmé dans sa jurisprudence que 
les règles et principes du Traité s'appliquent également aux marchés publics qui ne 
relèvent pas du champ d'application des directives marchés publics. Lors de la passation 
de marchés publics relevant du champ d'application du traité CE, les entités 
adjudicatrices des États membres sont tenues de se conformer aux règles et aux principes 
énoncés dans le Traité, concernant notamment la libre circulation des marchandises 
(article 28 du traité CE), le droit d'établissement (article 43), la libre prestation de 
services (article 49), la non-discrimination et l'égalité de traitement, la transparence, la 
proportionnalité et la reconnaissance mutuelle. (Communication interprétative de la 

Commission n° 2006/C 179/02, relative au droit communautaire applicable aux 

passations de marchés non soumises ou partiellement soumises aux directives "marchés 

publics")

D'après la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, les 
principes d'égalité de traitement et de non-discrimination sur la base de la nationalité 
impliquent une obligation de transparence qui «consiste à garantir, en faveur de tout 
soumissionnaire potentiel, un degré de publicité adéquat permettant une ouverture du 
marché des services à la concurrence ainsi que le contrôle de l'impartialité des 
procédures d'adjudication». (Communication interprétative de la Commission n° 2006/C 

179/02, relative au droit communautaire applicable aux passations de marchés non 

soumises ou partiellement soumises aux directives "marchés publics")

Le non respect de ces règles et principes représente des risques pour les Fonds 
Communautaires. Des corrections financières doivent donc être appliquées aux 
irrégularités détectées dans les contrats non soumis ou soumis partiellement aux 
Directives Communautaires. Les barèmes à appliquer en fonction du type d'irrégularité 
sont les suivants: 
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Certificat de validation n° :
Période concernée :
Action concernée :
Sous programme :

Nom du projet :
Convention concours FEDER n° :

Avenant n° :
Opérateur :

Chef de file :

Je soussigné(e) 
Représentant légal de 

Considérant :

Certifie :

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Sont annexés au présent certificat de validation et font partie intégrante de celui-ci :

1.     Le rapport de contrôle 
2.      La déclaration de créance de l’opérateur.

Fait à 
Le Déclaration Certifiée sincère et conforme

Nom en majuscules, cachet, qualité
Signature de l’autorité compétente

10. Que les pièces annexes à ce certificat sont et resteront disponibles jusqu'au 31 décembre 2020.

2. Le contrôle de l’éligibilité des pièces comptables produites par l’opérateur au regard des règlements (CE) n° 
1083/2006,1080/2006, 1828/2006 et 846/2009 ;

1. Que les dépenses introduites pour la période mentionnée ci-dessus sont éligibles conformément aux 

dispositions des règlements (CE) n° 1083/2006,1080/2006, 1828/2006 et 
846/2009 pour un montant de :

2. Que les recettes réalisées par le projet au cours de cette même période s’élèvent à :

agissant pour le compte  de la Région Wallonne, Autorité de Gestion du programme 

Reçue le : 

3. La vérification des preuves d'acquittement ;

3. Que les corrections financières à opérer suite à un contrôle s'élèvent à : 

9. Que le relevé des dépenses et la demande de paiement tiennent compte, le cas échéant, des recouvrements
perçus et de tout intérêt perçu ;

8. Que le relevé de ces dépenses est exact et procède de systèmes de comptabilité basés sur des pièces
justificatives susceptibles d’être vérifiées ;

4. Que, déduction faites des recettes et des corrections, le montant des dépenses éligibles certifiées s’élève à :

5. Qu’en conséquence, il peut être payé au titre du cofinancement européen un montant FEDER de :

6. Que l’opération est menée dans le respect des dispositions des règlements (CE) n° n° 1083/2006,1080/2006, 
1828/2006 et 846/2009 notamment : 

Programme INTERREG IV France-Wallonie –Vlaanderen

1. La déclaration de créance de l’opérateur en date du :  

a. quant au respect des politiques et actions communautaires, en particulier celles concernant les règles de 
concurrence, la passation des marchés publics, la protection de l’environnement, l’élimination des inégalités et la 
promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes ainsi que les dispositions en matière de publicité

b. quant aux procédures de gestion et de contrôle de l’intervention, visant particulièrement à assurer la réalité et 
la conformité du service effectué par rapports et services cofinancés et la réalité des dépenses déclarées ;

7. Que le relevé des dépenses ci-annexé, faisant  partie intégrante du présent certificat de validation, est conforme 
au budget validé par le Comité de Pilotage et/ou le Comité d’accompagnement du projet et aux pièces comptables
fournies par l’opérateur ; 

�
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Dénomination abrégée du projet

Opérateur N° :

Versant Français 

Assujetissement TVA : 

1. Cumul des dépenses introduites ou validées

Budget initial / actualisé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Semestre et statut des dépenses : introduites ou 
validées par la cellule de contrôle de premier 
niveau

Personnel Structures
Frais mise 
en œuvre

Equip. et 
invest.

Invest. 
Lourds

Communic. Validation TOTAL Recettes
TOTAL 

recettes 
déduites

Montant 
FEDER

Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Total introduit 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Solde disponible avant validation du semestre 
concerné 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Récapitulatif des dépenses éligibles pour 
le semestre concerné 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Solde disponible y compris semestre concerné 0,00 0,0 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses éligibles 0,00
Recettes 0,00
Dépenses éligibles hors recettes 0,00
Imputation des corrections financières réalisées 
(contrôle sur place, de 2ème niveau, 85%,…) 0,00
Dépenses éligibles avec corrections financières 0,00
Taux FEDER (hors validation) 0,00%
Montant FEDER validé (hors validation) 0,00
Montant FEDER pour la validation 0,00
Montant FEDER total 0,00

3. Solde FEDER disponible après imputation du semes tre concerné

Montant FEDER total validé 
depuis le début du projet 0,00
Montant FEDER initial / actualisé engagé 0,00
Solde disponible 0,00
Taux de réalisation #DIV/0!

Action(s) concernée(s) :
Non assujetti

Assujeti
Partiellement assujetti

Préciser le type de contrôle et l'objet de la corre ction : 

2. Calcul de la contribution FEDER pour le semestre  concerné

Opérateur chef de file

Semestre concerné

.�� &������� ����� �������� ������� ����� %*��,%��� 
�������� ��&�%���� ��� %�� ���%�������� ���
�������-� ������ �� .�%��%� ��� %�� ������$������ 	�
��� ����� %�� ��&������ ��������-� �J� $(� # �*� >�
 ?+�*!���,�%+//!,* $�!�$"!,*$#$ ,*�%( $�!/!,*�(!�*>-!�"!�%+,*�0(!�%+,%!�,)�!*�(4+�?!*�"!�( �

%+��!%*$+,��
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Dénomination abrégée du projet

Opérateur N° :

Versant Français 

Assujetissement TVA : 

1. Cumul des dépenses introduites ou validées

Budget initial / actualisé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Semestre et statut des dépenses : introduites ou 
validées par la cellule de contrôle de premier 
niveau

Personnel Structures
Frais mise 
en œuvre

Equip. et 
invest.

Invest. 
Lourds

Communic. Validation TOTAL Recettes
TOTAL 

recettes 
déduites

Montant 
FEDER

Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Semestre (dates) et statut : introduites ou validées 0,00 0,00
Total introduit 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Solde 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses éligibles 0,00
Recettes 0,00
Dépenses éligibles hors recettes 0,00
Imputation des corrections financières réalisées 
(contrôle sur place, de 2ème niveau, 85%,…) 0,00
Dépenses éligibles avec corrections financières 0,00
Taux FEDER (hors validation) 0,00%
Montant FEDER validé (hors validation) 0,00
Montant FEDER pour la validation 0,00
Montant FEDER total 0,00

Programme INTERREG IV France – Wallonie - Vlaanderen - Dossier de solde

Préciser le type de contrôle et l'objet de la corre ction : 

2. Calcul de la contribution FEDER 

Opérateur chef de file

Action(s) concernée(s) :
Non assujetti

Assujeti
Partiellement assujetti

�$�-(��� �%�,!�")%( � *$+,�"!�%�) ,%!�,!�-!�*�;*�!�- >)!�#�%*�������������������������'�*�%�
����������%������%�����=F�M����"����&�������%����$"�������	�
��-�%�����������������������%�����
%�������%*���$%����&��������������������%������%*���������)��
�
��������4����-�%��.����(%����������&������"����������!�����������%��&����������%������������-�
�������������%���+�����������(%�����%*�$5������%������������������%*��,%���N������������&�%����
.���O����4��/�����������&����4���%�������������-���������)�
�
�
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Certificat de validation final et rapport de 
vérification comptable du projet :  

Période concernée (date de début et de fin 
d'éligibilté des dépenses):

Action concernée :
Sous programme :

Convention concours FEDER n° :
Avenant n° :
Opérateur :

Chef de file :

Je soussigné(e) 
Représentant légal de 

Considérant :

Vu :

Certifie :

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

2. Que les recettes réalisées par le projet au cours de cette même période s’élèvent à :

3. Que les corrections financières à opérer suite à un contrôle s'élèvent à : 

4. Que, déduction faites des recettes et des corrections, le montant des dépenses éligibles 
certifiées s’élève à :

5. Qu’en conséquence, il peut être payé au titre du cofinancement européen un montant 
FEDER de :

2. Le décompte final des dépenses produit par l'opérateur le :
3. Le relevé des co-financements reçus par l'opérateur arrêté à la date du :
4. Le rapport d'activités final du projet, validé par le Comité d'accompagnement le : 

3. Le contrôle du versement des co-financements percus par l'opérateur,

1. Le contrôle de l’éligibilité des pièces comptables produites par l’opérateur au regard des règlements (CE) n° 
1083/2006,1080/2006, 1828/2006 et 846/2009 réalisés par nos services,

1. Que les dépenses introduites pour la période mentionnée ci-dessus sont éligibles 
conformément aux dispositions des règlements (CE) n° 1083/2006,1080/2006, 1828/2006 et 
846/2009 pour un montant de :

agissant pour le compte  de la Région Wallonne, Autorité de Gestion du programme 

2. La vérification des preuves d'acquittement des pièces comptables précitées,

6. Que l’opération est menée dans le respect des dispositions des règlements (CE) n° n° 1083/2006,1080/2006, 1828/2006 et 
846/2009  notamment : 

a. quant au respect des politiques et actions communautaires, en particulier celles concernant les règles de concurrence, la 
passation des marchés publics, la protection de l’environnement, l’élimination des inégalités et la promotion de l’égalité 
entre les hommes et les femmes ainsi que les dispositions en matière de publicité

Programme INTERREG IV France-Wallonie –Vlaanderen - Dossier de solde

1. Le certificat d'achèvement du projet de l'opérateur du :

b. quant aux procédures de gestion et de contrôle de l’intervention, visant particulièrement à assurer la réalité et la 
conformité du service effectué par rapports et services cofinancés et la réalité des dépenses déclarées ;

7. Que le relevé des dépenses ci-annexé, faisant partie intégrante du présent certificat de validation, est conforme au
budget validé par le Comité de Pilotage et/ou le Comité d’accompagnement du projet et aux pièces comptables fournies
par l’opérateur ; 
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